
 

 

Journée des  
associations  

Ça déborde ! 

La mairie en travaux 

Le cimetière 

Nous tenons à féliciter les nou-
veaux diplômés (collégiens, 
lycéens, étudiants, etc.).  
 
Le collège Jean Amans affiche 
encore une belle réussite (100% 
en 2018)  en étant très bien 
classé en Aveyron, grâce à son 
taux de réussite au brevet et à 
son taux de mentions (Cf. la 
revue l’Etudiant du  5/06/2018).  
 
Bravo à l'ensemble du corps 
éducatif, au collège, aux 
écoles primaires du territoire, 
sans oublier les parents 
d’élèves qui ont un rôle primor-
dial ! 
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La municipalité  vous informe de 
l’arrivée de Monsieur Jean-Michel 
BLANC, photographe profession-
nel (reportage, portrait, sport, ma-
riage et immobilier).  
 

blanc.photo@orange.fr  
Tél. : 06 50 07 11 71 

www.blanc-photographie.fr 

Nouvel arrivant ! 

Dorian LAPORTE, stagiaire de la 
licence professionnelle « métiers 
des administrations » a  réalisé un 
inventaire des concessions et des 
inhumations des cimetières de Sa-
lars, de Camboulas et de St 
Georges.  
Des photos des concessions et des 
plans des cimetières ont été inté-
grés à une application proposée 
par le SMICA, celle-ci permettra la 
gestion numérique des données 
(inhumés par concession, durées 
des concessions, etc.). Cet outil 
administratif permettra au person-
nel de gérer, conformément à la 
loi, les données relatives aux diffé-
rents cimetières. 

La fibre optique 

La fête du  
Ciné-Lévézou 

La fête du Ciné-Lévézou aura 
lieu le mercredi 1er août 2018. 
 

Pour commencer, rendez-vous 
à ... 
18h00 : possibilité de restaura-
tion sur le marché, Place du 29 
juin 1944, et petit concert avec  
Sébastopol L’homme-orchestre. 
 

Puis, continuez la soirée à la 
Chapelle de Salars. 
 

20h00 : visite commentée de 
ce lieu patrimonial  
21h00 : projection de  
Bécassine!, de Bruno Podalydès 
(durée : 1h42). 
Places limitées. Pensez à ame-
ner votre siège. 

Le projet d’aménagement numé-
rique du département de l’Avey-
ron est en cours.  
Mandatée par le SIEDA, l'entre-
prise SPIE a installé des armoires 
FTTH (av. de Millau, Roquefeuillet, 
Le Maragou, La Baraque du Pou-
get), permettant le déploiement 
de la fibre optique sur la com-
mune de Pont-de-Salars.  

L’entreprise de M. Christophe FER-
RIÉ a terminé les travaux de mise 
en accessibilité du bâtiment de la 
mairie.  
La dernière étape consistait à re-
faire la chape au niveau de l’en-
trée au premier étage. 

Festival scientifique, culturel et 
sportif sur le thème de l’eau.  
Nombreuses activités gratuites, 
toute la journée. 

Examens  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Venez nombreux pour découvrir 
la vie associative locale.  
Cette journée sera  l’occasion de 
connaître le panel des activités 
proposées à Pont-de-Salars. 

Mairie de Pont-de-Salars 

Place de la mairie 

12290 PONT-DE-SALARS 

Tél.: 05 65 46 84 27 

mairie.pontdesalars@wanadoo.fr 

www.pontdesalars.fr 

Nos horaires  

Lundi au jeudi 

de 9h à 12h  et de 14h à 17h  

Vendredi de 9h à 12h 

et de 14h à 16h30 

Nouveaux horaires à la médiathèque 

Depuis le 1er juillet, la médiathèque est ouverte le lundi et le vendredi de 
16h15 à 17h30, le mercredi de 14h à 17h, le samedi de 10h à 12h et de 
15h à 18h. Elle sera fermée en raison des congés annuels, du 12/08 au 
2/09 inclus.  Merci de votre compréhension. 
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Le mardi 12 juin, de 9h à 12h, 
un groupe de prestataires de 
tourisme du Lévézou a profité 
de la matinée ensoleillée 
pour découvrir la rando géo-
cache à Ségur. 
 
Cet été, en famille, laissez-
vous tenter par cette activité 
de pleine nature surprenante. 
Trois sentiers-découvertes 
viennent de voir le jour en 
Lévézou : « Au fil du Viaur », à 
Camboulas (3.1 km), « Lieu de 
passage entre Monts et Val-
lées », à Ségur (3.1 km), « La 
sentinelle du Lévézou », au 
Vibal (10.2 km).  
 
Retirez votre GPS (caution de 

50€) et votre fiche jeu (0.50€) 

à l’Office de Tourisme Pare-
loup-Lévézou, puis rendez-
vous au panneau d’accueil 
signalant le départ du circuit.  
 
Vous vous dirigerez en suivant 
le tracé du sentier sur votre 
GPS et en résolvant les 
énigmes, puis vous trouverez 
des caches (boîtiers avec un 
petit objet à l’intérieur).  
 
Découvrez Camboulas en 
vous initiant à la course 
d'orientation 
 
A Camboulas, en plus du 
sentier-découverte de ran-
do géo-cache, vous pour-
rez pratiquer la course 
d’orientation.  
Dans ce parcours, les parti-
cipants doivent retrouver et 
atteindre des postes de 
contrôles signalés sur une 
carte et matérialisés sur un 
terrain au moyen de balises. 
 
Ce  circuit permanent de 
c o u r s e  d ' o r i e n t a t i o n 
s'adresse aussi bien aux 
compétiteurs qu’aux pro-
meneurs.   

Il comprend 15 balises équi-
pées d'une pince. 
 
Cette pratique sportive, bien 
connue des scolaires, néces-
site d'avoir une carte d'orien-
tation en votre possession, 
celle-ci est distribuée gratuite-
ment par l'Office de Tourisme 
ou la mairie de Pont-de-
Salars. 
 
Pour plus de renseignements, 
contactez l’Office de Tou-
risme Pareloup-Lévézou au  
05 65 46 89 90. 

Zoom sur … des sports de pleine nature  



ENFANCE ET JEUNESSE 

 

Dans le contexte actuel, l’équipe 
municipale reste mobilisée pour 
l’entretien des équipements sco-
laires et le soutien aux actions de 
médiation culturelle en milieu 
scolaire.  
 
Les travaux de sécurisation à 
l’école publique  
 
Afin de prévenir d’éventuelles 
menaces et pour améliorer la sé-
curité du bâtiment scolaire, les 
travaux  consisteront à installer : 
 

- deux portes, l’une donnant sur 
l’extérieur et l’autre située à l’inté-
rieur du bâtiment,  
- des systèmes de sécurité com-
prenant des visiophones avec des 
gâches électriques, 
- un portail d’entrée de  2 m de 
hauteur, situé côté cour. 
 
L’installation d’un système avec 
des visiophones et des gâches 
électriques permettra aux ensei-
gnants et aux agents de la garde-
rie de contrôler les accès exté-
rieurs de l’école grâce à des mo-
niteurs placés à l’intérieur.  Cette 
restructuration de l’école ira dans 
le sens de la protection des en-
fants et des familles.  
 
Les nouvelles menuiseries contri-
bueront à l’amélioration des per-
formances énergétiques du bâti-
ment.  

L’accompagnement de projets 
culturels au sein des établisse-
ments scolaires 
 
Cette année, en partenariat avec 
le Syndicat mixte du Lévézou, la 
mairie de Pont-de-Salars a soute-
nu deux projets de médiation cul-
turelle, en lien avec la program-
mation des animations à Pont-de-
Salars.  
 
Ainsi, les enfants de l’école pri-
maire ont découvert l’histoire du 
rock’n roll avec Tony Payet, du 
conservatoire de l’Aveyron, avant 
de monter sur scène avec The 
Wackids. 

 
La vie rêvée d’Alice a permis aux 
enfants de CM2 de l’école pu-
blique et aux élèves de 6ème du 
collège de s’immerger dans l’uni-
vers du rêve et du conte.  
 
Lors des ateliers de pratique vo-
cale ou de l’atelier d’écriture, ou 
encore grâce à la lecture de 

contes à la bibliothèque, les en-
fants se sont frottés à l’univers far-
felu et fantastique de l’œuvre de 
Lewis Carrol …  

 
La salle des fêtes était comble le 
mardi 5 juin, pour voir se produire 
professionnels et élèves dans La 
vie rêvée d’Alice : le grand 
voyage de l’autre côté du miroir.  
 
Cette interprétation aux accents 
poético-lyriques, mêlait la mu-
sique actuelle au chant choral, 
représenté sur scène par un 
chœur d’enfants, majestueuse-
ment mis en mouvement. 
 
 
 

LA PETITE ENFANCE  ZERO PHYTO 

Comme le prévoit la loi de transition énergétique pour 
la croissance verte, en 2019, la vente de produits phy-
tosanitaires ne sera plus possible.  
A compter du 1er janvier 2019, les particuliers ne pour-
ront plus utiliser ces produits. Pour anticiper cette 
interdiction, renseignez-vous pour connaître les alter-
natives. Vous pouvez consulter ces sites  :  
https://www.jardiner-autrement.fr  
http://www.jardineraunaturel.org 
 

Les collectivités quant à elles sont toutes 
passées au zéro pesticide sur leurs espaces verts au 1er 
janvier 2017 et utilisent des techniques d’entretien 
plus respectueuses de la nature et de la santé hu-
maine, mais celles-ci demandent plus de temps et de 
travail aux agents (désherbage manuel, débroussail-
lage plus important, etc.).  
Dans un esprit citoyen, vous pouvez vous aussi entre-
tenir le trottoir situé devant votre habitation. Préférez 
les fleurs vivaces le long des murs (centranthe rouge, 
bleuet, etc.) et participez à l’embellissement de votre 
commune. 

Inaugurée en janvier 2018,  la 
micro-crèche ouverte du lundi 
au vendredi de 7h30 à 18h30 
compte maintenant 6 mois de 
fonctionnement. La structure gé-
rée par l’association Familles Ru-
rales Services est agréée pour 10 
places et accueille les enfants 
jusqu’à 3 ans.  
 
Depuis le printemps 2018, la micro-crèche est à sa capa-
cité maximale, avec des entrées prévues jusqu’au mois 
de juin 2019. Pour plus d’informations, contactez la micro-
crèche au 05 65 42 30 46 ou par mail  
microcreche.pontdesalars@gmail.com. 
 
Le Relais Assistants Maternels (RAM) dont le siège se situe 
au 34 avenue de Rodez est ouvert pour toutes questions 
se rapportant à l’accueil de votre enfant par une assis-
tante maternelle, tant sur l’accompagnement administra-
tif que pour des temps d’échanges lors de la halte jeux le 
mardi matin (9h-12h) au sein de la maison de retraite. 
Pour tous renseignements, vous pouvez contacter le RAM  
au 05 65 62 16 61 ou par mail ramlevezou@gmail.com. 

ANIMATIONS DE L’ÉTÉ : LES MARCHÉS 

Le dynamisme de notre territoire,   
révélé notamment grâce à l’offre 
d’animations, contribue à accen-
tuer  la fréquentation touristique, le 
bien vivre ensemble et la qualité 
de vie en milieu rural. 

 

Les mercredis de l’été : « Jour de 
marché » 
Pont-de-Salars s’anime tous les 
mercredis de l’été, à partir de 18h,  
pour le plaisir des estivants et de la 

population locale. Une vingtaine 
d’exposants proposent des repas 
gourmands : plats cuisinés, aligot-
saucisse, farçous, crêpes, fruits et 
légumes, volailles, fromages, gâ-
teaux, etc.  
 
Cette année, vous trouvez  des 
nouveautés sur certains stands 
comme des glaces, du pain ou 
encore des couteaux... 
De belles et originales animations 
sont au rendez-vous, un caricatu-
riste, un homme-orchestre, des 
jeux en bois, la Carriole de Mat-
thieu, l’orgue de barbarie de Léo-
nie Lenoir, des déambulations 
clownesques, le mur d’escalade, 
le château gonflable, la Bourrée 
du Viaur, ainsi qu'un groupe dans 

le cadre du Festival du Rouergue 
Cultures du monde … 

Le développement de l’attractivi-
té du territoire passe à Pont-de-
Salars par le soutien aux projets 
économiques et touristiques, 
l’aménagement du centre-bourg 
et la favorisation de l’accès aux 
logements. 

ZA et ZC : suivi des travaux  
 
La Communauté de communes 
du Pays de Salars s'occupe de 
l’aménagement des zones artisa-
nales et commerciales.  
 
Suite à un marché public, l’entre-
prise SCP Arnal Maruejouls Cayrou 
se charge de la maîtrise 
d’œuvre  : autorisations d’urba-
nisme, suivi et coordination des 
travaux. 
 
Le lotissement Senga : réservez 
votre terrain à construire 
 
Un nouveau lotissement existe, 8 
lots sont déjà réservés, les travaux 
sont terminés. Pour plus de rensei-
gnements, contactez M. Pierre 
Géraud (Tél. : 06.07.09.24.83). 

 
Les logements séniors : 10 loge-
ments et une salle commune 
 
L’agence de St-Affrique, Sud mas-
sif central habitat, en tant que 
maître d’ouvrage, a déposé un 
permis de construire pour la cons-
truction d’une résidence séniors, 
composée de sept T2, de trois T3 
et d’une salle commune. 
Le permis de construire a été ac-
cordé en date du 16 juin 2018.   
 
Le marché public a été lancé le 
vendredi 29 juin 2018, la date li-
mite de réception des offres est 
programmée pour le vendredi 27 
juillet à 17h00.  
 
Les travaux devraient donc être 
engagés à  l’automne. 
 
La maison Julié : des aménage-
ments en centre-bourg 
 
Suite à la réalisation d’études, la 
mairie de Pont-de-Salars a dési-
gné le bureau d’étude IB2M pour 
assurer la maîtrise d’œuvre.  
 
Ce projet d’aménagement urbain 
comprend la démolition d’une 
maison et la création d’un chemi-
nement piéton.  
 
L’appel d’offres a été lancé le 29 
juin 2018. Suite à la consultation 
du dossier par des entreprises, 
celles-ci seront en mesure de pro-

poser leurs meilleures offres. La 
date limite de réception des dos-
siers est programmée au jeudi 23 
août 2018, à 12h00.  
 
Les travaux sont prévus à partir du 
1er octobre 2018, sur une période 
de 4 mois.  
 
Travaux de valorisation halieu-
tique de la retenue au niveau de 
Méjanès 
 
L’aménagement du site de Méja-
nès s’articule autour de trois axes : 
le développement de la pêche, 
la mise en œuvre d’une commu-
nication efficace et le dévelop-
pement d’animations.  
 
Le marché public a été lancé le 
vendredi 15 juin et les réponses 
des entreprises doivent être ré-
ceptionnées avant le vendredi 20 
juillet à 12h00. 
 
Les travaux auront lieu à l’au-
tomne, du mois de septembre à 
la fin octobre. 
 

AMÉNAGEMENT LOCAL ET URBANISME  

Festival du Rouergue  
 

Mercredi 8 août -  21h  
La Bourrée du Viaur accueille le 
Togo et l’Afrique du Sud à la 
salle des fêtes - Entrée 5 € 
 
Dimanche 12 août - Journée de 
clôture à Pont-de-Salars 
 


